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SÉNART ACTE II
Relance concertée de la construction de logements, perspective  
d’accélération du développement économique sur les parcs existants 
et sur deux grands pôles en gestation (Écopôle de Sénart et parc de 
Sénart A5), nouvel essor du Carré, projet d’implantation d’une école 
d’ingénieurs, sans oublier la réalisation de  l’infrastructure du T Zen... 
autant de projets ou d’événements intervenus en 2010 qui font entrer 
Sénart dans une deuxième phase de son développement. 
La Ville Nouvelle s’est construite et a bâti son identité sur un concept original, celui de la ville à la  
campagne, l’urbanisation, peu dense, constituée pour l’essentiel d’habitat individuel, se réalisant à  
partir des bourgs existants et conservant son écrin vert de forêts et de plaines agricoles.
L’entreprise est à beaucoup d’égards une incontestable réussite, aussi bien d’un point de vue quantitatif 
(émergence d’une nouvelle agglomération de 112 000 habitants sur un territoire qui en comptait 18 000 
quarante ans auparavant) que qualitatif, ce dont attestent les différentes enquêtes de satisfaction réalisées 
auprès des Sénartais.
Pourtant, le modèle a ses limites, aussi bien écologiques qu’économiques et sociales : 

alternatifs, naturels ou agricoles ; 

par l’insuffisance de certaines catégories de logements, notamment en collectif ;

nuisances ; 

collectivités.  
Dans ce contexte, il est remarquable de constater que Sénart a su préparer, dès l’origine et plus  
particulièrement depuis une quinzaine d’années, les conditions du passage à la deuxième phase de 
son développement :

 

autour de l’enseignement supérieur, des loisirs et du logement, autant d’éléments constitutifs d’un 
vrai cœur d’agglomération, animé et attractif ;

dense, mis en service à l’été 2011 ;

hautes technologies.

 

et une évolution sensible des formes urbaines, les seconds en reconnaissant que les perspectives qui 

d’interconnexion des TGV.

du territoire à se renouveler et à relever les défis qui, presque quarante ans après son premier essor, lui 

Bruno DEPRESLE
Directeur général
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DES CAHIERS DES CHARGES  
PLUS EXIGEANTS

geur demande un cadrage plus précis de l’intervention 
des promoteurs. La mise en concurrence sous la forme 

matisée et les cahiers des charges de ces consultations 

l’espace public, qualités formelles et performances éner
gétiques) avec une forte composante développement 

mentale sont désormais inscrits dans les fondamentaux 
de l’offre sénartaise.

DE NOUVELLES PROGRAMMATIONS
 

a été consacrée au réexamen des opérations, avec un  

partir d’une meilleure prise en compte du contexte urbain,  
notamment des transports, mais aussi du souci des 
élus d’assurer une réelle animation de leurs quartiers.  
La mise en œuvre de nouvelles formes urbaines a donc  

 

 

UNE NOUVELLE 
PROGRAMMATION POUR  

Les notions clés du Grenelle comme l’amélioration des performances énergétiques 
dans le bâtiment, l’intensification urbaine, la mixité fonctionnelle ou l’économie 

du foncier sont devenues les critères de la pertinence et de la qualité des opérations à 
l’EPA Sénart.
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 Immeuble « Bambou 1 », 1re tranche d’un programme de 11 000 m2 de bureaux

 
MARQUANTS



L’attractivité 
de la Ville Nouvelle est  
toujours aussi importante 
avec une fidélisation forte 
de sa population et l’arrivée 
de nouveaux habitants.

112 000 
habitants 
et 40 000 emplois en 2010.

140 000
à 150 000 
habitants
 et 50 000 à 60 000 emplois
à l’horizon 2020.

54

DES PROJETS  
PLUS ÉCONOMES EN ESPACE
L’économie de la ressource foncière est devenue l’un 
des principaux critères pour évaluer la pertinence des 
nouvelles opérations aussi bien en matière d’immobilier 
d’entreprise que d’immobilier résidentiel. L’arrivée immi

a favorisé une modération des normes de stationnement 
aussi bien que le renouvellement des formes urbaines. Les 

prise de conscience auprès des acteurs locaux et permis de 
 

urbain.

NOUVEAUX SÉNARTAIS EN VUE
L’évolution de l’offre de logements à Sénart, sensible  

maintenant aussi à de nouveaux publics plus demandeurs 

les enfants des premiers habitants de la Ville Nouvelle qui  
souhaitent s’installer à proximité de leur famille. La qualité 
de la desserte en transport en commun attire également 

L’offre diversifiée de logements collectifs ou intermé

SÉNART POURSUIT SA TERTIARISATION

Sénart a poursuivi ses efforts pour attirer de nouvelles 
entreprises et a réussi à maintenir un niveau de commer
cialisation équivalent à celui de 2009. Les perspectives 

 
développement d’une offre importante en immobilier de 

bureaux. L’année à venir devrait également être marquée par 
la commercialisation de deux sites prioritaires pour le déve

AVEC L’ICAM, UN PÔLE 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
RENFORCÉ
La venue d’une école d’ingénieurs de renom sur la 

 
catholique d’arts et métiers) est une école d’ingénieurs  
généralistes qui va élargir et renforcer l’offre d’enseigne
ment supérieur à Sénart. 

de sciences de l’ingénieur est en gestation. Une véritable 

tissu économique local.

UNE GARE TGV À SÉNART ?
Dans le cadre de la future interconnexion sud des lignes 
de train à grande vitesse, la création d’une gare TGV à  
Sénart est envisagée. Le débat public lancé en 2010 a 
rendu crédible sa réalisation d’ici une quinzaine d’années. 

 

 La Ville Nouvelle accueille 2 000 à 2 500 nouveaux habitants chaque année.

MARQUANTS



LE T ZEN : FAIRE ÉVOLUER LES FORMES URBAINES
Élément fort de structuration, le T Zen (bus à haute qualité de service) relie les deux gares RER de Lieusaint-Moissy 
et de Corbeil-Essonnes. Il irrigue le centre de l’agglomération. Cet équipement important, le premier de son genre en 
Île-de-France, s’est inséré sans bouleversement majeur dans un paysage urbain qui était prêt à l’accueillir. C’est, en 
retour, un facteur puissant d’évolution des formes urbaines. Il oblige à rationaliser davantage l’usage du foncier tout 
en accroissant l’attractivité du territoire.
La qualité du service rendu et la valorisation induite ont été bien mesurées, en particulier pour les deux nouveaux  

à la valeur urbaine de cet équipement léger et performant. Plusieurs centaines de logements supplémentaires sont  

Un développement ininterrompu depuis 37 ans, une attractivité économique et 
résidentielle qui se renforce : à partir de cette dynamique, Sénart peut s’inventer 

un nouvel avenir. Par exemple, vers un territoire mieux connecté, moins « zoné », aux 
centres plus vivants, qui offre des opportunités d’emploi variées et des logements adaptés  
aux nouveaux modes de vie. Ces aspirations, largement partagées par les élus, sont  
aussi les priorités de l’EPA Sénart et correspondent étroitement aux recommandations du 
Grenelle de l’environnement. 

 

SÉNART, 2ÈME PHASE
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 Logements individuels et collectifs
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
MIXITÉ ET DIVERSIFICATION
La recherche d’un meilleur équilibre entre l’emploi et 
le logement s’accompagne d’efforts de diversification 
des activités économiques et de mixité fonctionnelle.  
La politique menée dans ce sens peut s’appuyer sur 
les bonnes perspectives de développement qui se sont 
confirmées depuis la sortie de la crise, d’un point de vue 
quantitatif et qualitatif. L’objectif d’atteindre un taux 
d’emploi par actif de 0,8 entre 2015 et 2020 semble  
désormais à portée.

possibilités accrues pour orienter l’activité, en faveur de 
la mixité (du point de vue des formes urbaines) et de la 
diversification (du point de vue des activités). 

les parcs existants, l’accueil d’activités à haute valeur 

rapprochement spatial entre logement et activités sont à 

l’intermodalité route/fer se précise.
 

un respect scrupuleux de la réglementation en matière 

 
l’environnement. Une étude de marché, préparée en 2010, a 

fonction de leurs attentes.

LA VILLE TRADITIONNELLE CHANGE 
AUSSI
En 2010, les actions de renouvellement urbain sont 
devenues significatives pour l’EPA Sénart. 37 ans après 
sa naissance, la Ville Nouvelle, qui n’a jamais interrompu 
son développement, revisite ses bases en leur appli-
quant les grilles contemporaines d’intensité urbaine et 
de mixité des fonctions.

 

cation de la Ville Nouvelle. Il permettra de renforcer le centre  
du quartier, par la construction de 250 logements, et de  
reconstruire le centre commercial devenu vétuste. 

retravailler la ville existante, qu’il s’agisse des premiers 
quartiers de la Ville Nouvelle ou des bourgs traditionnels. 
Animer et renforcer les centres, mélanger les fonctions,  
diversifier les activités : ces réponses sont privilé

 
aussi bien que de chaque commune. Les méthodes 

pements scolaires, revitaliser le commerce de 
proximité, il faut que de nouvelles familles puissent  

 
 

satisfaisant entre le développement des équipements 
publics, des emplois et des logements. 

Le T Zen crée 
une demande puissante.  
Il est devenu un levier 
majeur d’intensification 
urbaine. 

RÉUSSIR 

778 charges
foncières 
commercialisées pour les opérations 
de logement par l’EPA Sénart
 en 2010.
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MONTÉE EN PUISSANCE  

Conçu sur une trame régulière, appelé à intégrer tout ce qui fait un centre-ville, 
le Carré Sénart est entré en 2010 dans une nouvelle phase de diversification.  

Si la composante commerciale a fait connaître le Carré à ses débuts et reste essentielle, 
elle s’accompagne d’une forte montée en puissance des activités tertiaires. Une cinquan-
taine d’entreprises ont d’ores et déjà été séduites par l’environnement de qualité du Carré 
et les nombreux services offerts aux salariés. La détente et la culture, déjà bien présents
avec notamment le multiplexe Gaumont, seront renforcés par le développement d’un  
nouveau pôle de loisirs au nord du Carré et la réalisation du grand théâtre régional 
de Sénart. Avec l’arrivée du T Zen, toutes les conditions sont désormais réunies pour 
engager une réflexion sur les fonctions restant à accueillir sur le Carré, notamment  
l’habitat, afin d’en faire le principal centre de vie de Sénart.

UN DAMIER TOUJOURS PERTINENT
 
 

Le damier vert qui préexistait au bâti et qui le structure garde sa pertinence au fil de l’implantation des programmes.

3 000 
emplois
sur le Carré aujourd’hui. 
10 000 emplois programmés 
à terme.

10 000 
arbres
plantés
et 3 grands canaux créent 
déjà aujourd’hui un paysage 
unique.

Le Carré Sénart  
doit offrir des équipements 
et des services pour une 
agglomération de 112 000 
habitants aujourd’hui, et 
environ 130 000 à l’horizon 
2015.
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 La programmation du Carré est au cœur des ateliers de réflexion en 2011.

 
DE PROJETS



14,7 millions
de visiteurs par an au centre 
commercial Carré Sénart, avec 
une fréquentation qui devrait être 
renforcée par l’arrivée du T Zen.

1,7 million
de visiteurs par an 
au multiplexe Gaumont.

16 000 m2
d’extension pour le Shopping Parc 
livrés en 2013.

11 000 m²
supplémentaires d’immobilier 
tertiaire programmés d’ici 2012.

DU COMMERCE AU TERTIAIRE
 

démultiplié les échanges grâce aux 15 millions de  
visiteurs qui fréquentent chaque année le centre  

le permis de construire a été obtenu en 2011.
Les efforts pour attirer des activités tertiaires ont porté 

 

Haussmann 2 (4 259 m2) a fait suite à la bonne commer

centre d’affaires qui propose de nombreuses prestations 
 

modernité des locaux proposés ont séduit de nombreux  
professionnels (cabinets d’avocats, bureaux d’études,  
filiales de grands groupes). À quelques encablures a été  
lancé le premier immeuble d’un programme ambitieux,  
comprenant trois bâtiments tertiaires sur un total de  

 
programme est innovant à plus d’un titre, qu’il s’agisse 
de la performance énergétique ou du recours à des  

constituées de bambous.

LES PÔLES LOISIRS ET CULTURE  
SE RENFORCENT

étapes avec la préparation du permis de construire par 

des salles de spectacle modulables, des espaces pour les 
répétitions, un restaurant et une librairie. Le permis de 
construire devrait être déposé en 2011. 

s’est précisée et pourrait aboutir en 2011. 

LE CARRÉ SÉNART 98

 Multiplexe Gaumont : 16 salles  Le pôle restauration et ses terrasses

 Programme de bureaux totalisant 11 000 m2 en 3 bâtiments réalisé par Fulton

 Le canal du Fil de l’Eau et ses restaurants



Sénart, connue pour son offre de maisons individuelles, s’ouvre désormais à de 
nouveaux publics. Le territoire dispose déjà d’une offre diversifiée de logements 

collectifs et intermédiaires. Les programmes en cours vont renforcer cette évolution.

grandi dans la Ville Nouvelle, marque aussi son attachement au territoire, en choisissant un premier appartement dans 

appartement ou d’une petite maison. La même demande émane de personnes extérieures au territoire, en quête d’un 
logement et de services proches et de qualité.
La politique de développement du logement à Sénart doit tenir compte de ces nouvelles aspirations.

EXIGENCES 
ENVIRONNEMENTALES 
ET OFFRE DIVERSIFIÉE
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 Quartier du Mont-Blanc

 
DE PROJETS



 
L’EAU VIVE : 

L’Eau Vive illustre bien la nouvelle façon de fabriquer la ville, dans le respect  
des exigences du Grenelle. Cet écoquartier de référence pour le territoire a été 

choisi pour répondre à l’appel à projet NQU (nouveaux quartiers urbains) de la région  
Île-de-France. La grille d’analyse du concours a été utile pour approfondir la réflexion, 
notamment à propos du traitement de l’eau, du respect de la biodiversité ou de la promotion 
du « vivre ensemble ». L’année écoulée a aussi été mise à profit pour renforcer la  
concertation déjà engagée. 

 
FOCUS

LE LOGEMENT

 
LES NOUVELLES OPÉRATIONS

L’ÉCOQUARTIER  
DE L’EAU VIVE
Lieusaint
18 hectares répartis  
sur deux ZAC : 

PROGRAMMATION 
2 000 logements  
en 2 grandes phases 

– 1 191 logements  
(soit 77 400 m² SHON) 
– bureaux, commerces,  
services, logements  
(soit 25 000 m² SHON) 

 
5 600 m² SHON 

complémentaires
LE TRAITEMENT ÉCOLOGIQUE  
DE L’EAU, POINT FORT DU QUARTIER

comprenait des canaux rectilignes, a évolué vers une 

 
prolongera le travail réalisé sur les berges du ru des 
Hauldres, au nord de l’opération. Il s’agit de recomposer 

calme. Tout au long du parcours, des berges en pentes 
douces, adaptées à la faune et à la flore, favoriseront le 
contact du promeneur avec l’eau. 

UN ÉCLAIRAGE PUBLIC EFFICACE  
ET SOBRE

de hiérarchiser les voies, de qualifier les ambiances afin 

nomique. Les voies à explorer sont nombreuses : utiliser 
des régulateurs et des variateurs de tension qui réduisent 
l’éclairage durant les heures de faible passage, tout en 
maintenant une visibilité suffisante pour la sécurité.

STATIONNEMENT : RÉDUCTION  
DE LA PLACE DE LA VOITURE

 
habitants et dans l’espace de la ville ? Il faut proposer 

donne. Néanmoins, les modes de vie évoluent lentement et 
ce mouvement doit être encouragé sans précipitation. Des  
simulations ont été réalisées pour faire évoluer les normes de 

propositions intéressantes à l’occasion des consultations 
portant sur trois opérations immobilières (Windsor,  

UNE DÉMARCHE ACTIVE  
DE CONCERTATION
La concertation, essentielle dans la démarche d’éco

 
partagé avec les collectivités. Les échanges portent 
sur des thèmes identifiés avec un référent pour 

 
d’associer chacun à la réflexion dans les étapes à venir.

  LIEUSAINT
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 Groupe scolaire de l’Eau Vive



 
COMMUNES

 
LES NOUVELLES OPÉRATIONS

CLÉ DE SAINT-PIERRE : 

forme urbaine de ce site mixte, qui accueille logements et activités. L’ensemble du site pourra accueillir quelque 1 500   

mation initiale s’appuie sur des études d’impact et un contexte très favorable : dans les années à venir, le centre de  

 

  SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

PLESSIS-SAUCOURT
 

supplément d’animation avec notamment le nouveau centre commercial associé à un programme résidentiel. La validation

  TIGERY

BALORY : 

  VERT-SAINT-DENIS

Aéroport
Melun Villaroche

Aéroport
Melun Villaroche

A6

N

Carré Sénart

Savigny-
le-Temple

St-Pierre-
du-Perray

Nandy

Lieusaint

Combs-
la-Ville

Tigery Sénart

Melun

Evry

Cesson

Vert-
St-Denis

Réau

Moissy-
Cramayel

Corbeil-
Essonnes

 Programme Windsor

 Fontaine des Origines

 
DE PROJETS



 Liaison douce

 
FOCUS

LE LOGEMENT

NANDY SUD 2 : 
 

ces cinq dernières années. 

 

  NANDY

CLOS FAVIÈRE :  

 
 

de 16 lots de 500 à 600 m². Le permis d’aménager doit être déposé en 2011. Les promesses de vente seront signées  
en 2012.

  SAVIGNY-LE-TEMPLE

CHANTELOUP :

les premières réflexions sur la phase initiale d’urbanisation. Une réflexion est en cours sur la pertinence d’un petit centre 
commercial complémentaire aux équipements existants. Une première consultation de promoteurs sera lancée en 2011.

  MOISSY-CRAMAYEL
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COMMUNES

 
LES OPÉRATIONS EN COURS DE RÉALISATION

PLAINE DU MOULIN À VENT : 

et économiques sur 150 hectares. 2010 a vu la poursuite de la dernière phase de réalisation du quartier. La partie sud est 
désormais achevée à 90 % et tous les programmes sont commercialisés. Les opérations de voirie se sont aussi terminées 
en 2010 avec la rue de la Plaine. Seuls les espaces verts restent à achever.

  CESSON

JATTEAU : 
ÎLOT ROSSO, UN ESPACE PUBLIC INNOVANT
Le permis de construire a été délivré en 2010 pour 140 logements dont les promesses de vente ont été signées en 2009.  

 
 
 

portera également sur les ordures ménagères, qui seront volontairement apportées par les habitants dans une citerne 

ÎLOT ROSENFELD, EN BORDURE DU CENTRE-VILLE
La commune souhaite l’installation d’une résidence de 80 logements pour personnes âgées et, dans un second temps  

  MOISSY-CRAMAYEL

LA GRANGE DU BOIS : 

doit être lancée en 2011.

  SAVIGNY-LE-TEMPLE

LE MONT-BLANC : 

commerciaux, au centre de l’opération, ont parachevé le quartier.
 

L’ensemble devrait être achevé en 2012.

  SAVIGNY-LE-TEMPLE

VAL BRÉAU : 
 

des premières maisons de ce lotissement aménagé en 2009 et vendu à des acquéreurs individuels. Une attention  
particulière a été portée à l’insertion des maisons individuelles dans le tissu urbain existant.

  SAVIGNY-LE-TEMPLE

Aéroport
Melun Villaroche

Aéroport
Melun Villaroche

A6

N

Carré Sénart

Savigny-
le-Temple

St-Pierre-
du-Perray

Nandy

Lieusaint

Combs-
la-Ville

Tigery Sénart

Melun

Evry

Cesson

Vert-
St-Denis

Réau

Moissy-
Cramayel

Corbeil-
Essonnes

 Quartier Jatteau

 
DE PROJETS



 
FOCUS

LE LOGEMENT

VILLEBOUVET : 

forte demande dans la Ville Nouvelle.

  SAVIGNY-LE-TEMPLE

TROU GRILLON : 
 

collège et sera pourvue d’un square.

  SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

Signe de maturité, la question du renouvellement urbain se pose logiquement à 
Sénart. Plusieurs communes pourraient connaître des évolutions significatives : 

Cesson, Combs-la-Ville et Moissy-Cramayel en particulier. Le Miroir d’Eau de Savigny-le-
Temple, projet plus abouti, a déjà démarré.

MIROIR D’EAU : 
 

 

significative sur la Ville Nouvelle. L’opération porte sur les bâtiments et les espaces publics du centre du quartier du  

DES LOGEMENTS POUR RENFORCER LE CENTRE DE VIE DU QUARTIER
250 logements sont prévus sur l’emprise d’un ancien collège. Ils permettront de renforcer et de rendre plus vivant le centre 
du quartier. Une résidence services pour seniors est destinée notamment aux premiers arrivants de la Ville Nouvelle. 

la commune une offre adaptée à ce public. Un premier permis de construire de 100 logements a été préparé pour être  

UN CENTRE COMMERCIAL POUR UN QUARTIER PLUS ATTRACTIF

une implantation optimale des commerces et des services, et des facilités pour circuler. Les équipements publics  
actuels (police municipale, bureau de poste) retrouveront naturellement leur place dans cet ensemble. 250 logements  

tante : il s’agit d’une opération qui doit être réalisée sans interruption de l’activité commerciale. Une mission 
 

programmation et sur le mode opératoire et devrait s’achever en 2011.

  SAVIGNY-LE-TEMPLE
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 Quartier du Miroir d’Eau



+ 14,5 % d’emplois salariés dans le secteur privé en 10 ans, c’est deux fois plus 
que la moyenne régionale. Entre 1999 et 2010, Sénart a attiré un grand nombre 

de nouveaux emplois tout en continuant à produire du logement. La Ville Nouvelle  
souhaite renforcer la diversification de son tissu économique et attirer notamment des 
éco-activités (Écopôle), des activités technologiques et industrielles (le Levant) et  
tertiaires (le Carré Sénart, Université-Gare et Villebouvet).

DES ATOUTS DE PLUS EN PLUS 
RECONNUS PAR LES ENTREPRISES
Les entreprises qui s’installent ont besoin de faire circuler 
les marchandises et les hommes, elles recherchent un 
environnement de qualité et des services, elles apprécient 
la possibilité de loger salariés et dirigeants à proximité. 

tures routières et ferroviaires, complétées désormais par 
 

proposés et leur environnement sont remarquables, à 
l’image de Greenparc, situé à proximité d’un golf. L’offre 
de logements, de l’ordre de 12 000 à 15 000 logements 
programmés d’ici 2025, est suffisamment abondante et  
diversifiée pour répondre aux besoins des nouveaux actifs. 
La réunion sur le même territoire des lieux de résidence et 

l’environnement et de la qualité de vie des salariés.

À RETENIR POUR 2010
Parc de l’A5 :  

 Parc du Levant : livraison de la première tranche de 
9 000 m² d’un programme de locaux d’activités pour des 

Le Carré :  
(3 600 m2) et démarrage des chantiers de deux  
immeubles de bureaux représentant 10 000 m², dont un 
pour le centre de gestion de la fonction publique territo

  Le Levant / Université-Gare : démarrage du chantier 
d’un immeuble de bureaux (6 000 m2) sur le parc  

 Centre d’affaires, Carré Haussmann

Plus de la moitié 
des emplois sont situés 
dans les parcs d’activités de 
la Ville Nouvelle.

1 200 
emplois/an
à créer par an en moyenne sur 

100 ha
disponibles à la vente en 2010 pour 

60 ha
dédiés aux activités tertiaires et

40 ha
dédiés aux activités industrielles.
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DE PROJETS



 
FOCUS 

Efficacité énergétique, mobilité, éco-construction : l’Écopôle de Sénart, en cours de 
création, est positionné sur ces thématiques. L’environnement s’y prête et les 

études le confirment : de nombreuses entreprises du secteur de l’énergie sont déjà présentes 
sur Sénart, plusieurs écoquartiers sont en projet et les étudiants du Campus Universitaire de 
Sénart vont bientôt obtenir des licences pro « économies d’énergie »... Le projet a bien avancé 
en 2010 : les premières promesses de vente seront signées en 2011 et les travaux  
d’aménagement débuteront en 2012.
  

L’ÉCOPÔLE 

 
environ 70 cessibles

ment économique sur des filières 

développement de l’Écopôle 
sera achevée en octobre 2011 
par le bureau d’études INNO TSD 
et le cabinet d’architecture DEGW. 
Cette étude a pour objectif 
de valider le positionnement 
de l’Écopôle et de proposer 
une stratégie et un plan 
opérationnel de commercialisation.

POURQUOI UN ÉCOPÔLE À SÉNART ?
 

pour implanter leur siège social ou leur bureau d’études, 
leur agence commerciale, leur centre de formation ou 
leur unité de production.

Sénart dès la rentrée 2011.

des ateliers relais, des bureaux et un espace services 
sur une surface d’environ 2 500 m² SHON. 

 

L’AVANCEMENT RÉGLEMENTAIRE
 

pour le deuxième trimestre de 2011. 

NOUVEAU : UN RÉSEAU  
D’ ÉCO-ACTIVITÉS À SÉNART

Une cinquantaine d’entreprises des secteurs de l’efficacité 
 

invitées à participer à des réunions thématiques. Afin de  

Pacte. 

 Toiture photovoltaïque, Prologis

LES PARCS D’ACTIVITÉS

  COMBS-LA-VILLE      LIEUSAINT      MOISSY-CRAMAYEL
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Aéroport
Melun Villaroche
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ZAC DU LEVANT

ZAC UNIVERSITÉ-GARE

 
15 PARCS D’ACTIVITÉS EN COURS

 
COMMUNES

PARC DU LEVANT ET ZAC UNIVERSITÉ-GARE :
 

Le parc du Levant fait le lien entre le pôle tertiaire du Carré et le quartier  
d’affaires de la gare. Il a pour vocation d’accueillir des activités tertiaires, tech-

nologiques et industrielles, des laboratoires de recherche, des centres de formation, des 
établissements d’enseignement supérieur, etc. À ce titre, il se situe comme la ZAC Université-
Gare au centre de la stratégie de tertiarisation de Sénart.

UN PARC OUVERT À TOUTES LES ENTREPRISES

promoteurs (locaux d’activités et bureaux), soit en proposant aux utilisateurs des terrains pour qu’ils développent leur 
propre programme.

 
a engagé en 2010 son programme d’activités (4 300 m²). Par ailleurs, cinq nouvelles entreprises ont construit  
4 230 m² SHON.
Des promesses de vente ont été signées avec le promoteur Garbatti pour deux terrains de 13 500 m² en vue d’une  
opération portant sur des locaux d’activités. 

DERNIERS TRAVAUX

  LIEUSAINT   MOISSY-CRAMAYEL

VILLEBOUVET :

 

  SAVIGNY-LE-TEMPLE 

Aéroport
Melun Villaroche

Aéroport
Melun Villaroche

A6

N

Carré Sénart

Savigny-
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 Gare RER de Lieusaint-Moissy  PeriPark

 
DE PROJETS



LES VERGERS :
2010 a vu la mise sur le marché d’un nouveau programme de locaux 

  TIGERY

JEAN-MONNET : 
 

Le parc est entré en 2010 dans sa dernière phase de commercialisation. Globalbus, une entreprise de maintenance des  
 

Aménagement : les travaux de voirie préparatoires à la rétrocession en cours ont commencé.

  VERT-SAINT-DENIS 

 
FOCUS

LES PARCS D’ACTIVITÉS

GREENPARC : 

En 2010, Greenparc a su séduire et attirer de nombreuses petites entreprises. Les 
bons résultats de la commercialisation s’expliquent facilement. Le parc est très 

bien situé, à proximité du Carré Sénart, avec un accès rapide à l’A6 et l’A5 grâce à l’échangeur 
de la Francilienne. Il bénéficie d’un environnement très attractif, à proximité du golf et d’un 
hôtel Novotel, avec un paysagement soigné et des bâtiments de petite taille. Mais, surtout, il 
a gagné en 2010 une station du T Zen, qui le place à quelques minutes à peine de Carré Sénart 
et de la gare de Lieusaint-Moissy : une desserte très intéressante pour ses PME-PMI.

PETITES PARCELLES
Greenparc offre des parcelles divisibles à partir de 1 500 m2 destinées à 

ONZE SIGNATURES
Onze entreprises ont fait le choix de Greenparc en 2010 pour des parcelles 

de la filière électronique et de la maintenance de matériel bureautique. 
 

dès 2011.

UNE NOUVELLE PHASE D’AMÉNAGEMENT
La première phase de voirie a été menée pour desservir les nouveaux 
bâtiments, de même qu’ont été  réalisés des travaux de raccordements 

la pousse des végétaux plantés les années précédentes.
Un diagnostic archéologique a été mené en 2010 dans le secteur sud.

  SAINT-PIERRE-DU-PERRAY Golf du Greenparc

Aéroport
Melun Villaroche

Aéroport
Melun Villaroche

A6

N

Carré Sénart

Savigny-
le-Temple

St-Pierre-
du-Perray

Nandy

Lieusaint

Combs-
la-Ville

Tigery Sénart

Melun

Evry

Cesson

Vert-
St-Denis

Réau

Moissy-
Cramayel

Corbeil-
Essonnes

 Centre de distribution Porcelanosa
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COMMUNES

PARISUD : 

activités logistiques. Un début de diversification s’est dessiné en 2010 avec des 

plus respectueuses de l’environnement. Les entreprises ont été encouragées avec 
succès à soigner le caractère écologique de leurs constructions. On trouve sur ce 
parc des bâtiments pourvus de grands arcs habillés de bois, des plans inclinés 
végétalisés, ce qui lui donne une identité particulière. Autre particularité bien  

 
favoriser le plus possible.

 
 

  COMBS-LA-VILLE      LIEUSAINT      TIGERY 

ROND DE BEL AIR :

 
il offre un cadre de travail très agréable.

  CESSON 

BOIS DES SAINTS-PÈRES :
 

  CESSON 

 
15 PARCS D’ACTIVITÉS EN COURS

Aéroport
Melun Villaroche

Aéroport
Melun Villaroche

A6

N

Carré Sénart

Savigny-
le-Temple

St-Pierre-
du-Perray

Nandy

Lieusaint

Combs-
la-Ville

Tigery Sénart

Melun

Evry

Cesson

Vert-
St-Denis

Réau

Moissy-
Cramayel

Corbeil-
Essonnes

SAVIGNY-CESSON :
 

le tertiaire, l’industrie ou vers la logistique pour adapter les voiries à ces activités. Les travaux prévus concernent l’assai

d’euros. Le dossier de subvention a été déposé en 2011. Les travaux doivent démarrer en 2012.

  SAVIGNY-LE-TEMPLE      CESSON

ARVIGNY :
Sur ce parc logistique connecté au parc de l’A5, des études ont été menées en 2010 en vue de la réalisation d’une  
opération de requalification.

  MOISSY-CRAMAYEL

 
LA REQUALIFICATION 

 Samada, parc de la Borne Blanche

 
DE PROJETS



CLÉ DE SAINT-PIERRE :

  SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

PLESSIS-SAUCOURT :
 

Le programme propose de réaliser, concomitamment aux logements, un parc d’activités de 19 hectares destiné à des 

ont pu être facilement rapprochées grâce à un préverdissement et par la réalisation d’un merlon de terre végétalisée.

  TIGERY
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LES PARCS D’ACTIVITÉ
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LES PARCS D’ACTIVITÉS DE DEMAIN

GreenParc

A5-SÉNART :

prendre le relais du parc Parisud et a la vocation  
d’attirer des entreprises nouvelles, sensibles à la 
possibilité de s’approvisionner par le fer. 
Sa commercialisation a débuté et a vu l’implantation  

 

partir de 2012 avec la réalisation d’aménagements 
importants. 

  RÉAU      MOISSY-CRAMAYEL

2120

D 402

Moissy-Cramayel

12
vers Évry 
 Paris

TGV

R
ER

 (ligne D
)

D 306

Savigny-le-Temple
13

TGV (Paris-Lyon)
A5a

Gare RER de
Lieusaint-Moissy

Parc d’activités
de Sénart-A5
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 Allée des Tilleuls, Carré Sénart



 

Les avantages du mode projet sont bien connus : l’aménageur y gagne en effi-
cacité, les acteurs locaux sont mieux informés et associés, et le projet a plus de 

chances de répondre aux exigences multiples de la construction urbaine. L’EPA Sénart 
s’est engagé dans cette voie en 2010. 

FORTE CULTURE D’ENTREPRISE, EFFORTS DE FORMATION :  
DE QUOI FACILITER LES MUTATIONS

dernières années : sur la seule année 2010, 24 agents avaient moins de cinq ans d’ancienneté.
Les efforts de formation ont été soutenus, puisqu’ils ont mobilisé 4,49 % de la masse salariale. Ils sont dirigés vers  

formation en 2010. 

Les femmes 
majoritaires

Ces dernières années ont vu 
la féminisation des postes 
à responsabilités et de 
certains postes traditionnelle
ment masculins.
Au 31 décembre 2010, 
l’EPA Sénart était composé 
de 33 femmes et 27 hommes. 

33 27
 Comité de projet 

 PROJET

 Défi inter-entreprises de Sénart: des équipes de l’EPA très mobilisées

Sortir de la logique exclusive du métier pour  
travailler en équipe, construire une vision  

 
accessibles aux partenaires et faire circuler 
l’information en permanence : pour répondre à 

des salariés aux compétences variées. L’organi
sation choisie en 2010 réunit les trois fonctions 

 
est désigné au sein du trio, qui doit acquérir 
une compétence de coordinateur et devient  
responsable du bilan de l’opération. 
À lui ensuite de solliciter les différentes compé

 

UNE ORGANISATION QUI FAVORISE L’AUTONOMIE

enrichissement des tâches et des responsabilités a été recher
chée à tous les niveaux de l’entreprise, les secrétaires devant 
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DES ÉTUDES 
Dans la perspective d’une relance de la création de logements et d’emplois, plu-
sieurs études importantes ont été engagées en 2010. Bénéficiant du soutien 

financier de l’État, elles visent à vérifier les hypothèses de développement, définir les 
stratégies globales de mise en œuvre et préciser les types de produits immobiliers à 
créer et les clientèles concernées. Les conséquences de l’arrivée possible d’une gare du 
réseau ferroviaire à grande vitesse vont également être examinées. Toutes ces études 
visent à éclairer l’avenir et les conditions du développement de Sénart à moyen et long 
termes.

LA PERSPECTIVE D’UNE GARE TGV À 
SÉNART

viaire à grande vitesse à Sénart s’est progressivement 
imposée comme une perspective crédible et porteuse du 
développement régional dans le cadre du débat public sur 
l’interconnexion sud des lignes à grande vitesse qui s’est 
tenu d’octobre 2010 à mai 2011. L’étude, qui associe les 
principales collectivités publiques concernées du quart 

économiques et urbains à terme de l’arrivée d’une gare 

de développement qui se traduiront notamment dans les 
 

mesures de développement économique à mettre en place 
par anticipation en vue de l’accueil de la gare d’ici 2020.

LE DÉVELOPPEMENT D’UN PÔLE 
LOGISTIQUE DURABLE
Les principaux parcs d’activités de Sénart sont  
embranchés fer mais l’usage du fret ferroviaire est 
insuffisamment développé. Pour le parc de l’A5, 
l’utilisation du fer sera une condition d’implantation. 
Dès lors, comment favoriser l’intermodalité, l’usage des 
embranchements ferroviaires et les modes non routiers 

de développement durable ?
Une étude à venir portera également sur la possibilité 

l’activité logistique stricto sensu.

LES PRODUITS FISCAUX GÉNÉRÉS 
PAR LES NOUVELLES OPÉRATIONS 
D’AMÉNAGEMENT

de neutralité des nouvelles opérations d’aménagement 

habitants actuels), une étude sur les retombées fiscales 
des nouvelles opérations d’aménagement auprès des 

complétée par une évaluation des charges d’équipement et 
de fonctionnement sur les budgets des collectivités locales. 

LES FILIÈRES ÉCO-ACTIVITÉS
L’étude vise à préciser le positionnement économique de 

de la politique de développement économique de la région 

de Sénart, sur la validation de son orientation sur les filières 
énergétiques dans le domaine de l’immobilier en relation 

de développement à mettre en place, en s’interrogeant sur 
l’opportunité et la capacité à faire prévaloir des logiques de 
concentration territoriale pour ces filières. 

LE MARCHÉ  
DE L’IMMOBILIER RÉSIDENTIEL

ments neufs tout en améliorant leur qualité formelle et  
technique dans la perspective du développement durable 

 
s’attache à estimer les capacités du marché du logement 
à Sénart pour les dix ans à venir, les caractéristiques des 

production soutenables.

LE TERTIAIRE ET L’IMMOBILIER 
DE BUREAUX
Dans un environnement concurrentiel et hors des grands 

 
définir les voies du développement du secteur tertiaire à 

prises concernées et les produits immobiliers qui leur sont  
adaptés, ainsi que l’organisation des sites d’accueil et les 
services associés à développer. 
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 Immeuble la Croix du Sud à Carré Sénart

 
 

LE FUTUR
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DES ATELIERS DE RÉFLEXION 
Partager avec les acteurs locaux une excellente connaissance des projets et de 
leurs enjeux est un préalable indispensable à une meilleure concertation et 

gouvernance des projets. L’EPA Sénart a engagé en 2010 avec ses partenaires des 
séances de travail, sous forme d’ateliers.

L’EFFET T ZEN : UNE PRISE 
DE CONSCIENCE COLLECTIVE

concernés par l’arrivée de ce nouvel équipement. Il s’agis
sait de mesurer les effets de ce nouveau mode de transport 
sur l’aménagement et les perspectives de développement 
de leurs communes respectives et de l’agglomération. 

 
 
 
 
 

stations ?

mieux appréhender les potentiels de développement du 
territoire.

UN NOUVEAU CYCLE D’ATELIERS EST 
PROGRAMMÉ EN 2011 : QUEL AVENIR 
POUR LE CARRÉ SÉNART ?

 
savons qu’une ville est tout autre chose que l’assemblage 

commerce et de l’administration. Alors, pour créer de la 

 
territoriales. Il s’agit d’un débat qui à son terme doit donner 

cela, pour les dix prochaines années. 



Les résultats 
financiers pour 

2010 restent marqués par 
la crise qui a affecté 
le secteur immobilier dès  
le premier semestre 2008.
Le secteur du logement  
est reparti à la hausse,  
en volume et en niveau  
de charges foncières,  
mais les ventes définitives 
portent encore les traces 
des efforts consentis 
au plus fort de la crise 
pour soutenir l’activité 
de ce secteur. L’immobilier  
d’entreprise, jusqu’à  
présent moins touché,  
accuse un fléchissement, 
du fait notamment des  
hésitations de certains 
grands comptes à confir-
mer leurs engagements 
antérieurs ou à engager 
de nouveaux programmes. 
Les importants travaux 
d’aménagement réalisés 
par anticipation au cours 
des exercices antérieurs 
ont cependant permis de 
poursuivre les commercia-
lisations à un bon rythme 
en maîtrisant les dépenses 
nouvelles d’équipement.

 Groupe scolaire Jules-Verne
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RAPPORT FINANCIER



 

BILAN DE L’EXERCICE 2010 (en millions d’euros)
À l’actif, l’évolution des disponibilités au cours de l’exercice montre la consommation progressive des importantes  
provisions constituées grâce aux résultats des années précédentes. L’évolution des créances clients  

 
aménagé, progressent régulièrement, permettant le maintien d’une offre de terrains sans nécessiter de  
nouvelles dépenses importantes et ainsi d’aborder 2011 dans de bonnes conditions.
Au passif, les capitaux propres continuent de progresser en raison des résultats positifs de l’exercice. Les provisions pour 

dette financière, elle entame sa décrue.

ACTIF 2010   2009   2008  
Actif immobilisé 18,71   17,40   17,59  
Actif circulant 112,94   103,28   101,69  

Total 131,65   120,68   119,28  

PASSIF  2010    2009    2008  
Capitaux propres  17,60    16,44    15,96  
Provisions pour risques  27,63    27,21    25,31  
Provisions pour charges  26,91    21,48    20,87  
Dettes financières  22,78    24,62    16,18  

Dettes d’exploitation  7,77    6,87    16,53  
Dettes hors exploitation  11,47    6,94    14,87  
Dettes diverses  17,58    17,22    9,80  
Total  131,74    120,78    119,52  

COMPTE DE RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2010 (en millions d’euros)
Avec un résultat définitif de 1,16 millions d’euros, l’exercice 2010 confirme la capacité de l’entreprise à équilibrer son activité. 

adéquation entre charges et produits au cours de l’exercice dans un contexte économique encore incertain.

CHARGES  2010    2009   2008  
Charges d’exploitation 76,16 39,79 64,32
Charges financières 0,74 0,54 0,74
Charges exceptionnelles 0,20 0,31 1,11
Bénéfice 1,16 0,48 0,46
Total 78,26 41,12 66,63

PRODUITS  2010    2009    2008  
Produits d’exploitation 77,87 40,33 65,35
Produits financiers 0,01 0,07 1,19
Produits exceptionnels 0,38 0,72 0,10
Perte - - -
Total 78,26 41,12 66,64
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*Chiffres en Millions d’euros

 Les charges foncières cédées (ventes définitives) au cours de l’exercice  

que ce montant soit supérieur à celui enregistré en 2009, les effets de la 
crise économique survenue en 2008 sont encore visibles en raison de la  
politique mise en place à l’époque pour soutenir le développement du 
logement et poursuivre l’amélioration des performances énergétiques.

2001 14,1
2002 15,1
2003 11,8
2004 11,7
2005 16,7
2006 17,0

 20,2
2008 18,3
2009 11,4
2010 12,9

 Le chiffre d’affaires généré par les cessions de terrains aux entre
prises et promoteurs pour activités s’élève en 2010 à 8,3 millions 

 
100 000 m² de SHON.

 

2001 14,0
2002 13,3
2003 9,6
2004 9,3
2005 9,3
2006 26,6

21,7
2008 14,6
2009 12,3
2010 8,3

2001      14,4
2002   11,5
2003   13,4
2004   16,2
2005   21,0
2006    20,0

21,6
2008    10,9 
2009    7,9
2010   16,2

 Les engagements (promesses de vente) 
concernant le logement révèlent une nette 

embellie, aussi bien en volume qu’en niveau 

également sur l’intensification urbaine des  
programmes en cours de préparation dans le droit 
fil des orientations et prescriptions du Grenelle de 
l’environnement.

2001      15,7
2002   9,6
2003   13,9
2004   42,0
2005   15,9
2006    11,2

13,8
2008    13,2 
2009    6,5
2010   7,9

S’agissant des activités économiques, 

bureaux et de services privés, les promesses de 
vente conclues en 2010 restent marquées par les 
effets de la crise.
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 L’année 2010 a été marquée par la mise en place d’une organisation 
 
 

fonctionnels, des équipes pluridisciplinaires, constituées d’un  

en charge les processus d’élaboration et de gestion des opérations 
d’aménagement dans toutes leurs composantes.

 
 

l’opportunité d’enrichir ses domaines d’activités professionnels par 
 

efficacité collective accrue.

 L  
même que les réalisations de l’Établissement dans tous les domaines 

sur le territoire de Sénart restent à un niveau élevé. Les effectifs  
globaux sont stables et les frais salariaux correspondants sont légère
ment réduits du fait de mouvements de personnel.

SALAIRES     AUTRES 

2001 55,0 
2002 54,8
2003 53,8
2004 55,6
2005 56,8
2006 57,2

57,9
2008 60,0
2009 57,8
2010 57,2

CHARGES     CA COMMERCIAL 

2001 31,3 28,4
2002 23,2 28,7
2003 13,9 22,0
2004 15,3 21,2
2005 23,5 26,2
2006 25,2 44,4

38,5 48,1
2008 42,8 35,6
2009 16,8 28,1
2010 14,0 22,6

 Le chiffre d’affaires commercial permet de couvrir largement les 

besoins de commercialisation.
Il permet aussi de faire face aux charges engagées en matière  
d’acquisitions foncières qui préparent l’avenir et la poursuite du déve

 Ld’euros, en liaison notamment avec la poursuite des développe
 

également des travaux préparatoires pour les nouvelles opérations de 

 
 

2001 3,53               1,0 
2002 3,39             0,98
2003 3,66                0,99
2004 3,76                 0,83
2005 3,86                   0,87
2006 4,05                     0,85

4,23                        0,87
2008 4,46                          0,98
2009 4,80                               0,90
2010 4,48                           0,83

EFFECTIFS AU 31/12 - ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN

TRAVAUX     TERRAINS 

2001    26,9                                 4,4 31,3
2002    23,1                     0,1 23,2
2003    12,5        0,7 13,2
2004    13,8            2,5 15,3
2005    19,4                      4,1 23,5
2006    19,6                        5,6 25,2

32,0                                          6,5 38,5
2008    29,3                               13,5 42,8
2009    13,3             3,5 16,8
2010    10,8         3,2 14,0
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Établissement public à caractère industriel et commercial, l’EPA Sénart a pour 
mission l’aménagement et le développement de la Ville Nouvelle. Sous la tutelle 

du ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement, 
l’EPA est administré par un conseil de 20 membres, comprenant des représentants de 
l’État, des élus locaux et territoriaux et des représentants du personnel de l’EPA.

ÉQUIPE DE DIRECTION

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Éric BAREILLE

Dominique BEAUJOUAN

Joël BLONDEL
Représentant la ministre de l’Économie,  

 
 

Jean-Marc BRULÉ

Benoît CARON
Représentant du personnel

Romain COLAS

Jean CROSNIER

Gilles DESHAYES

Direction départementale  

François DUBOIS
Directeur de la division de l’Urbanisme  
et du Schéma directeur,
Direction régionale et interdépartementale 
de l’Équipement et de l’aménagement 

Jean-Jacques FOURNIER

Président du SAN de Sénart Ville Nouvelle

Guy GEOFFROY
Député 

Serge GOUTEYRON
Secrétaire général de la Préfecture 

Alain HIBERT
Représentant du personnel

Jean-Paul HUCHON

représenté par :
Philippe SAINSARD

Thierry LEMOINE

Direction générale de l’Aménagement, 

Jean-Louis MOUTON

René RÉTHORÉ

Dominique VEROTS

Pierre VITTE

CONTRÔLEUR GÉNÉRAL
François FAYOL

et de l’Industrie 

Michel BISSON

Jean-Yves HINARD
Directeur de l’Aménagement

Marylin HUTEAU
 

Vincent MARCO-POU
Directeur du Personnel  

Jacques STÉVENIN
Secrétaire général

François TIROT
Directeur de l’Urbanisme  

Bruno DEPRESLE 
Directeur général

Jocelyne ABIS Anne-Marie BOUCHY Frédéric CAVAN
Directeur du Développement 
économique et des Activités

Matthieu DEJEAN
Directeur de l’Habitat

  

D’ADMINISTRATION



 Berges du canal du Fil de l’Eau 
LE CARRÉ SÉNART, LIEUSAINT

31

  
SÉNART 

EN CHIFFRES

30

TERRITOIRE

2 (soit la surface de Paris et du Bois de Boulogne)

POPULATION
France :

ACTIVITÉS
3 200 entreprises du secteur public et privé

HABITAT

ÉDUCATION



ÉTABLISSEMENT PUBLIC D’AMÉNAGEMENT 
DE LA VILLE NOUVELLE DE SÉNART
La Grange-La Prévôté, avenue du 8-Mai-1945
77547 SAVIGNY-LE-TEMPLE CEDEX
TÉL. : 01 64 10 15 15 - FAX : 01 64 10 15 16
www.epa-senart.fr - www.thinksenart.com

RE
R 

D RER D

N104

N 19

A5b

A5

N 4

N
104

A6

A3

A 4

A1

A86

A1
0

A86

A6

N
10

4

N104

A 5a        

N6

Le Carré

Sénart

Lieusaint

Tigery

St-Pierre-
du-Perray

Combs-
la-Ville

Moissy-
Cramayel

Nandy

Cesson

Savigny-
le-Temple

Vert-
Saint-Denis

Réau

Sénart

La Marne

Paris

La Seine

Évry

Corbeil-
Essonnes

Melun

Créteil

Aéroport
Roissy-Charles-de-Gaulle

Aéroport
d’Orly

Aérodrome 
Villaroche

TZen

Massy


